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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

D'après le projet primitif du Budget des Voies et Moyens, pour l'exer 
cice -1886, les recettes ordinaires de l'État étaient évaluées a la somme 
de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 320,;>f>(),406 ,> 

et présentaient ainsi une augmentation <le 694,2!6 francs 
sur le Budget voté pour l'exercice J.880. 

Le projet révisé est ramené au chiffre de . . 520,400,728 » 

Son UNE DIMINUTION DE . fr iM,678 >J 

qui est la 1 ésultante des augmentations et des diminutions apportées à cer 
tains articles el qui sont justifiées ci-après. 

CHAPITRE I«, 

I~IPOTS. 

DOUANl:S1 ACCISES ET RECETTES DIVERSES. 

AaT. 6. - Accises. 

Nonobstant la réduction du taux des droits d'accise sur les eaux-de-vie 
indigènes (7!:S à 64) décrétée par la loi du 16 septembre i 884, les évaluations 
de recette portées au projet primitif du Budget des Voies et Moyens pour 
l'exercice 1886, en ce qui concerne cette branche de revenu, doivent être 
augmentées si l'on tient compte, comme il convient de le faire, du produit 
qui sera réalisé pendant l'année !88;j et qui peut être considéré comme 
normal. 

D'après les faits constatés jusqu'à présent, on peut admettre que les 
recettes sur les eaux-de-vie indigènes s'élèveront à . • fr. 54,000,000 » 
chiffre auquel il y a lieu d'ajouter le produit probable des 
droits d'entrée sur les eaux-de-vie étrangères porté au projet 
de Budget primitif et qu'il est prudent de maintenir à . . i ,560,000 u 

Son UN TOTAL DE • • • fr. 5ti,560,000 » 

Si, de ce dernier chiffre, on déduit la quote-part de l'État 
allouée à titre de minimum par l'article 7 de la loi du 
50 juillet {885, soit . . . . . • , • . , . . . . ~4,000,000 >) 

JL RESTE l'OUR LE FONDS COHMUNAL . , fr. H,560,000 » 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Ces parts représentent respectivement pour l'État et pour le fonds com 
munal 67,8755 et 52,i~67 p. 0/o; elles comportent une augmentation de 
{,985,522 francs pour l'Etat et une augmentation de !174.f.,678 francs pour le 
fonds communal. 

Appliquant ces proportions au revenu présumé des droits d'accises sui· les 
eaux-de-vie indigènes et des droits de douane sur les eaux-de-vie étran 
gères, on trouve que ce produit doit être réparti-comme il suit: 

Accises. Douanes. 'font.. 

Pour l'État . . 
Pour le fonds communal 

. fr. 23,076,900 
10,925,i00 

925, f 00 24,000,000 
456,900 1 i,5ü0,000 

Fr. 541000,000 f ,560,000 5~,560,000 

L'article 2 du projet de loi primitif du Budget des Voies et l'tfoyens garan 
tissait au fonds communal, pou1· minimum de quote-part dans le produit 
des droits <l'accise et de douane sur les eaux-de-vie, le montant de la 
moyenne des sommes qui avaient été attribuées de cc chef audit fonds en 
1880, 188{ et 1882, soit fr. 9,~90,804 92. 
Par suite des modifications proposées au Budget primitif, cette disposi 

tion devient sans objet et peut être supprimée, la part présumée du fonds 
communal (H,560,000) étant notablement supérieure à la moyenne indiquée 
ci-dessus : 

Le tableau ci-après indique les évaluations primitives et les évaluations 
nouvelles: 

1 
t V ,\.1. UA'flONS 

MO!'iTAliT --·-- - 
du PRllllTI\'ES. NOUVELL.ES. l NA TURE DES PRODUITS. recettes .... ------------------ --- ------------------- 
au QUOTl:-PAIIT QUOTl!-PART 

31 fü.1883. TOTALES. -·-·--------- TOTALES, ------------ 
d• l'Élat, 1 Ju Ion~, . 1 du rond, 

eemmueal. Je l'Ela.!., . commuoaJ. 

Vîll$, •••.•.•.•. 4,548,370 4,533,000 2,946,500 1,586,500 4,553,000 2,946,500 1,580,5~01 
Eaux -de-vie iodii;èoes . • ~ 27,440,500 30,270,000 21,091 ,ooo 0,178,400 5.f,000,000 23,076,022 10,020,0, 81 

1 Bières ..•....... 14,101,i26 14,008,000 9,103,700 4,034,500 14,008,000 9,163,700 4,954,3001 
, .. 18,927 is.eoe 8,400 4,000 13,000 8,400 , \ IP3l1'Çres • • , , • , • • 4,000 

Sucres .• , __ ..••. 3,858,805 4,500,000 2,925,000 1,575,000 4,500,000 2,025,000 1,575,000 

Glucoses. • . . •..•. 208,175 2:;2,000 23:t,OOO . 232,000 232,000 • 
Tabacs indigènes . . . • • 270,981 1,000,000 1,000.000 ,, 1,000,000 1,000,000 " 

ToT4V:r .• , •• 50,607,482 54,046,000 37,367,200 17,278,800 158,370,000 30,o52,i;22 10,020,478 . 
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xors PRÉLIMINAlRE. 

1 Y oies et Moyens.) 

CHt\PITHE IL 

PÉAGES. 

A1rr. 19. - Cliemin« de fer. 
La note préliminaire relative au projet primitif du Budget des Voies et 

Moyens pour 1886 rappelle sous la rubrique : Chemins de for(art. 19), que 
la recette de l'exercice !885 avait été évaluée ù i 17,oOO~OOO francs. La recette 
réelle a dépassé quelque peu ces évaluations, Au projet de Budget de 1884, 
on avait cru pouvoir porter un produit probable de 12~ millions. Mais la 
recette effectuée n'a même pas atteint le chiffre de Œ85; elle ne s'est élevée 
qu'à l H,~964,404 francs. 

Pour 188~, on avait compté sur une progression légère; mais malgré 
l'influence passagère de l'Exposition d'Anvers sur les recettes, celles-ci n'at 
teindront pab le chiffre de 120,700,000 francs prévu ou Budget. 

Dans ces conditions et eu égard au ralentissement du trafic des marchan 
dises sur lous les réseaux de l'Europe, il est prudent de réduire les évalua 
tions de recette pour 1886 et de les ramener de 120,700,000 francs à 
H8,!$00,000 francs. 

Aur. 20. - Téléqrapke» électriques. 

La recette probable des services télégraphiques a été évaluée, pour 18861 

à la somme de 5, i ~0,000 francs. 
Une revision des divers éléments dont se compose ce produit et une appré 

ciation plus exacte des circonstances qui peuvent l'influencer commandent, 
pour éviter tout mécompte, de réduire celle évaluation de 100,000 francs et, 
par conséquent, de la ramener au chiffre de 510~0,000 francs. 

CHAPITRE J Il. 

CAPITAUX ET .REVENUS. 

AnT. 51. - Abonnements au lUoniteur, eic., perçus par l'Administration 
des postes. 

Le chiffre inscrit au projet <le Budget des Voies et 
est de . . . . . . . . . 

Ce chiffre peul être porté à. . 

Soit une augmenta lion de. . 

IUoyens pour 1886, 
. fr. 14~,000 )) 

20a,OOO ,, 

. fr. 60,000 )) 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

qu'on prévoit devoir résulter de l'augmentation du prix de l'abonnement aux 
Annales parlementaires et aux Comptes 1·endus analytiques. 

AnT. 56. -- Produits des droits de 11ilotage. 

La recette à provenir de la perception Je ces droits a été évaluée à 
2:0a0,000 francs. 

D'après les résultats constatés pour l'exercice 188;S, il est permis de porter 
celle évaluation à 2,080,000 francs, soit une augmentation de 50,000 francs. 

CHAPITRE IV. 

HEMBOllRSEMENTS. 

AnT. f59(nouvcau). - Remboursements, par la province de Brabant, de menues 
dépenses concernant le Palais de Justice de Bruxelles. 

Il s'agit d'un article nouveau à inscrire au projet de Budget des Voies el 
Moyens <le l'exercice i886. 

La province de Brabant aura à payer à l'État, en !886, sa quote-part 
de diverses menues dépenses des cours et tribunaux installés dans le Palais 
<le Justice <le Bruxelles, pour les années 1885, 1884 et !88~. 

Le chiffre du remboursement ne peut encore être exactement déterminé; 
on croit pouvoir l'évaluer à 70,000 francs. 



( 7 ) (!'oies et Moyens.) 

PROJET Dl LOI AIINDI, 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BEl,GES, 

Sur la proposition de Notre Ministre iles Finances et de 
l'avis de Notre Conseil des ~1inistres, 

Nous AVONS AltRlh'É ET ARRe-t'ONS 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en 
Notre nom, à la Chambre des Représentants, par Notre 
Ministre des Finances. 

ARTlCLE PREMIER. 

Les impôts directs et indirects existant au 31 décembre 
t88o, en principal et centimes additionnels au profit de 
l'État, ainsi que la taxe des barrières non supprimées, seront 
recouvrés pendant l'année t886, d'après les lois et les tarifs 
qui en règlent l'assiette et la perception. 

Les recettes ordinaires de l'État, pour l'exercice t 886, sont 
évaluées à la somme de trois cent vingt millions quatre cent 
mille sept cent vingt-huit francs (520,400,728 Ir.), confor 
mément an tableau ci-annexé. 

ART. 2. 

La présente loi sera obligatoire le 1er janvier 1886. 

Donné à Bruxelles, le 26 février 1885. 

LÉOPOLD. 
PAR LB Roi: 

Le Ministre des Finances, 
A. BEERNAERT. 

---- 
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BUDGET DES VOIES ET MOYENS DE L'EXERCICE 1886 . 

..; Montant "" 0 .; des évaluations s .. .,; ] DIIBIGNATION DES PRODUITS. ne TOTAL. ,- .-.. < ~ rceeues ;;. = par article. .., 

CHAPITilE I ". 
DJPÔTS. 

l:ONTI\IBUTIONS DIRF.CTF.S. 

1 Con1rib111ion foncière. . 25,579,900 • 
Principal (y compris 5,5~5,000 francs pour l,1 

valeur locative) 15,005,500 'l 
:! Conulbuuon 

15 centimes additionnels ordinaires sur· le prin- 
personnefte • 

ci pal. 2,340,500 ''} 19,066,000 . 
~O centimes acltlitionncls extrnonlinalres au 

principal de I'irnpét sur la valeur locative. ·J,082,000 " 40,574,400 ' Frais d'cxpc1·1 lse • 40,000 • 
5 Drnit de pa- l Principal. . • • • . 5,487,500 :l o,585,ooo • tente · • · 20 centimes additionnels 1,097,500 

Redevances sur l r . . 1 ' 4 '.174,800 "1 1 les mines (fixe rrncipa · · · • 
et 1ro 1orlion- _ . . . 043,~00 • ! li . 1 ~b centimes addlüonnels ()8,700 ·\ ne e; ..•. 

1 r.o~TnlBU- DOUANES, ACCISES ET RECETTES DIVERSES. 
TIOffS 

DIRf.CTf.5, G Douanes .. • 1 Droits d'entrée. . ( 1 )25,;So 1,000 • 1 
1 

DOU&~f.S 
11. Vins étrangers . • (') 2,ll4G,500 ''\ 1 P.T .lCCISES. i b. Eaux-de-vie indi&imcs. . . (' )2;,,016,922 ,, 
c. Bières. • . , . . . . (') 9,165,700 " 

6 Accises . • • '. d. Vinaigres, . . (') 8,400 • 1i0,i552,52'? n 

j c. Sucres de carme el de betterave .. . (i) :J,025,000 •l 

1 ( Glucoses el autres sucres non cristallisablcs. 252,000 . 65,244,12l • 

y. Tabacs indigènes , 1,000,000 " 

\ 
a. t'rais d'essai des matières d'or el d'argent, 10,000 n 

/,. Beceues extraordinaires cl accidemellea , \7 Beceues di- loyer de bâtiments, rétributions <lu chef des 360,000 • 
rcrses extraits du cadastre, taxes pour lravaux ex 

traordinaires de chargement cl de décharge- 
ment de navires, etc, • • . . , . • . 350,000 ,, 

1 

A REPORTER. fr. l 114,818,522 • 

(IJ Déduction faite de 7/> p. c. de la recette probable sur les cafés, soit e:!,32~,000 lrancs ; de 35 p. c. <lu produit des droits d'entrée 
sur los bières cl vinaigre, venant de l'étranger, soit 260,000 francs ; de 30,322 p. c. du prod 11i1 des mèmes droils sur les eaux-de-vie, 
soil ••~,400 Irancs, el de 35 p. c. du produit des mêmes droits sur les sucre; raffiné• soit r,2~1000 francs, ensemble une somme de 
~,~37,100 francs, attribuée au fond, con1111unal créé par la loi du 18 juillet 1800. 

(1) Déduction faite de :l?l p. c. du produit probable, soit l,~SG,MO francs. 
(3) Id. 3!1.1207 p. c. id. 10,0!13,078 francs. 
(') Id. 35 p. c. id. 4,93♦,300 francs, 

Id. id. id. 4,600 franca- 
{~i Id. id. id. 1 ,G75,000 frRDC!, 
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BUDGET DES VOIES E'f MOYENS (suite). 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Montant 
des évatuauons 

de 
recettes 

par article. 

TOTAL, 

Ul\tGIS- . 
1 

~I\EIIF..~T tT ( 
1111■..lll'r.$,: 

ENREGISTREMl:NT, ETC. 
l\tvon•r. . . . fr. 1 114,818,522 • 

81 Enregistrement • 
0 Grelfe. 

ffypothéques. 

20,!500,000 • 

460,000 • 

:5,400,000 " 

Successions, etc. 

a. Successions et mutations par tlécês. 

Il. Droit de mutation en ligne ,lireele. 

c. Droits Jus p;ir les époux survivants 

. fr. IG,000,000 , ( 

3,000,000 , ( 

:;20,000 " ) 

10,520,000 ,, 

i 
/i2 Timbre. . • _ . . . . . 

f 13 hl. des polices d'assurances 

j 1¼ Naluralisations . 
115 Amendes en matière d'imp6JS 

16 id. de comlamnatiens en matières diver;es 

) 51,0115,000 • 

unr.t1s- \li\ niriérc.1 et canaux. 
TIIEilt::n ET 
uo1111Hs. 111 l\onles appartennnt !, l'État. 

191 Chemin de for . . . . 

201 Télégraphes élcclri1111es .. 

CIL\PITHE Il. 

i'l~AGl-'.S. 

To·r.u. 110 CRAl'ITllf! I". 

a,800,000 • 

0:l0,000 • 

25,000 • 

460,000 " 

750,000 " 

1, eco.euo • i 
5,000 ,, 

CIi f.11 f ~S 

H\G,/453,522 " 

bE Ftft1 21 
POSTtS, llC. Î 

1 
!22 

Postes. 

. \ :: Taxes ,l,s cor,•~,;ponilancesen r,énéral r-. 

) C 

l ,, . 

sur les mandats-postes 

sur les abonnements . 

sur les r,ITels de commerce 

8,114,270 

,a,230 • 

520,000 , 

l 18,a!l!l,000 » 

5,0:îO,OfJ(I » 

~·, 8,971,750 

Produit du service tic, batca11r à vapeur entre Ostende cl Douvres 

2:;I Pro1luit du passage d'eau ,!'Auvers~ la Tête-,le-Flan,lre. 

Tll!SORtktE 'l:M Pan revenant à l'É1a1 dans le produit net ,Ir.~ quais de l'Escaut à Anvers . 
CE:r., F.·rc. 

li00,000 ,, 

.rn,ooo ,, 
:;00,000 " ! 

A l<EPoRTrn. • • . fr. 1 200,aw,212 " 

(1) Le produit brui de, postes c,1 evalué à l~,84~,ooo francs, comprenant une recette Je G!?0,000 francs du cher des t axes d'encalsse 
ment el de présentation i, l'aceeplalion <les ell'els de commerce. Ce dernier vroduit appartient inlégrn!emcnl ~ l'État. La part do 
41 p. c. dévolue au fooùs communnl s'établit donc sur U,3i~,ooo francs, el s'élève ainsi à ti,8i3/W0 francs. 

5 
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BUDGET DES VOJ ES ET MOYENS (auite). 

- 
.,; Montant ... 
!2; des éraluauens •.. .i - DÉSIGNATION DES PllODUlTS. - .~ de TOTAL. •.. .,, 
;;; .. 
iii < recettes 
~ par article, 

Rnou . • rr. 290,520,272 • 
CHAPITRE Ill. 

CAl~ITA.UX ET l\EVENUS. 

!25 üemaines (1·ale11rs capitales). i;oo,ooo 1 . • ! 
' 

26 Ferëts. 840,000 1 . : 
j 

t::U\t.GISTJH.- 27 Dépendances clu chemin de fer . . . 170,000 • 1 
. u.nu 

. 1 PO•,\i,E5, 28 Établissemenls et services régis par l' Élat 130,000 

29 Produits divers et accidentels, y compris ceux des Clamens uulrersltaires . 440,000 . 
30 Revenus des domaines. - 700,000 • 

1 Abennements au Jfon(leur, etc., perçus par l'administration des postes . r.11g)IJ~S 131 20!5,000 • 
DE rr.~,uc.,l 

Produits di1·eu des prisons (pistoles, cantines, vente de vieux effets) 100,000 n PRISU~S. , 52 

:33 - de l'emploi des fonds tir, cauücnnements et de consisnalions. 3,200,000 • 
:34 - des actes des enmmissarlats maritimes . 110,000 . 
35 - des droits de cbaneellerie • 7,000 . ' 11,;;51,000 

36 - des droits de pilotage . 2,080,000 . 
57 - des droits de fanal. . . 850,000 " 

TIIÉSORERIE 58 - de la régie du Moniteur(arrété royal du 21 juin 1808} .. 82,000 . 
l;IÉ"ÉMLE, 

59 des écoles ai;ricoles • 273,000 ne. - . 
40 Part réservée à l'État, par les lois des 5 mai 1850 cl ~O mai 1872, dans les béné- 

lices annuels réalisés par la Banque Natioaalc • . . . . . . . . . . 1,400,000 . 
41 Prorluit du placement des fontis disponibles du Trésor . 500,000 . 

J 
12 Bonification d'un quart pour cent, par semestre, sur l'excédent de la circulation 

1 moyenne au delà de W5 millions de francs des billets de la Banque Nationale. 
(Loi11u20mai18i2.-Arl.1",n0.f.) ...••..••.... 550,000 . 

' 
143 Fonds d'amortissement demeurés sans emploi . . ?j,314,000 n 

CHAPITRE IV. 
REltlflOUJ\SEMENT.S. 

f.0~ raren- 44 Frais de perception des centimes prorinciam el communaux 450,000 . TIO~S 
OIRF.<:TF.S, ~~5 Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur les non-valeurs 

ETC. des contributions directes. . . . . . . . . • . . . . . . . . 130,000 • 

""""""T' Reliquats des comptes arrêtés par la Cour des Comptes. - Déficit des comp- 
llE"T ET tables. 18,000 . 
nOJIAl.~ES. 

47 Recouvrements d'avances faites par les divers Départements. 540,000 " 

t llecouvrements cl'annces faites par le l'tlini,ti:re de la Justice aux ateliers des 
prisons, pour achat de mauêres premières . . . . . . . . . . • . 2'-25,400 . 

rn1sou. 

49 Abonnement ries provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt el de 
justice, achat cl entretien de leur mobilier . • . . . . . . • . . . 21,500 1) 

A IIEPORTIR. . . fr. 316,871,272 • 
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BUDGET DES VOIES ET MOYENS (suite). 

"'° Montant 
"" ,;, :i des é,a!ualions ;::: ..• 3? DÉSIGNATION DES PRODUITS. de TOTAL. ..• •.. .:: !!? < reeenes "" - par article. Q ..• 

RiPOU • • fr. 316,871,'7j • 

50 Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non-ralears 
des contributions directes. . . . . . • • . . . . • . . • . • 40,000 . 

51 Receues diverses el accidentelles . 700,000 • 
52 Abonnement des provinces, des communes et des particuliers pour le service des 

ponts el chaussées . . . . . . . . . • . . • • . . . • . • 20,399 • 3,5ï9,456 • 
53 Quote-part de la ville d'Ostende dans les frais ile manœurre des écluses des 

bassins de commerce. . . . 1,360 • 
TJIJiSORtlllt 54 Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à litre de rem- 
Ghiaue, boursemenl d'avances . . . . . . . . . . . . . • . • . . . 10,iOO • 
ITC, 55 Recette du cher d'ordonnances prescrites. 25,000 • 

56 Part d'intervention de la Banque Nationale 1lans les frais de ra Trésorerie. 175,000 • 
!57 Quote-part d'annuités du chef de rachats ile chemins de fer, dues au Trésor en 

exécution de l'article '37 de la convention •- loi du 1{21S juin 1877 t,'3,2:17 ~ 

158 Part des province! et des communes dans le payement des pensions des institu- 
070,570 leurs communaux. (Loi du 16 mai 1876) . . • • • • • • • • • • . li 

1 

'.50 Remboursement par la province de Drabant de menues dépenses concernant le 
70,000 

1 

Palais de Justice de Bruxelles. . . . • • • • . . . . . • • . . . 
1 

ÎOT.lL DV BO))Gf;T DU VOIES 1!1 XOUIIS. • . . • . fr. 1 ;;,o,-to0,7!21;1 " 




